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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 6 mai 2020

à l’attention de 

Madame Monique DONA
Les Massols

81150 LABASTIDE-DE-LEVIS

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame,

J’ai  accusé  réception  le  3  mars  2020,  du  caractère complet  de votre  dossier  de demande d’autorisation
préalable  d'exploiter  92.69  hectares  SAU,  terres  situées  sur  les  communes  de  FAYSSAC (3.23  ha)  et  de
LABASTIDE-DE-LEVIS (89.46 ha), auparavant exploitées par votre époux Monsieur Gilbert DONA.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 03/03/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81201786

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 3 mars 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 3 mois et 22
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 18 octobre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 6 mai 2020

à l’attention du

GAEC DE LA SIGOURRE
La Lande Basse

81290 LABRUGUIERE

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame, Monsieur,

J’ai  accusé  réception  le  6  mars  2020,  du  caractère complet  de votre  dossier  de demande d’autorisation
préalable  d'exploiter 13.19 hectares SAU, terres situées sur  la commune de LABRUGUIERE, appartenant  à
Madame Reine VIALA (10.09 ha) et à Madame Delphine PUECH et Monsieur Frédéric FAURE (3.10 ha) .

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 06/03/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81201790

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 6 mars 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 3 mois et 25
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 21 octobre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 6 mai 2020

à l’attention de

Monsieur Jean-Marc BONNET
Monsieur Sylvain ROQUES
SCEA MANAVIT
Manavit Bas

81600 CADALEN

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Messieurs,

J’ai  accusé  réception  le  3  mars  2020,  du  caractère complet  de votre  dossier  de demande d’autorisation
préalable d'exploiter, en tant que associés exploitants de la SCEA DE MANAVIT, en cours de création, pour la
mise en valeur de 84.79 hectares SAU, terres situées sur les communes de LABESSIERE-CANDEIL (1.28 ha),
de TECOU (2.35 ha) et de CADALEN (81.16 ha), auparavant exploitées par Monsieur Jean-Marc BONNET.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 03/03/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81201791

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 3 mars 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 3 mois et 22
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 18 octobre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU
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Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 6 mai 2020

à l’attention du

GAEC DES GINESTES
Les Ginestes

81350 CRESPIN

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Messieurs,

J’ai  accusé  réception  le  6  mars  2020,  du  caractère complet  de votre  dossier  de demande d’autorisation
préalable  d'exploiter  23.52  hectares  SAU,  terres  situées  sur  la  commune  de  SAINT-JEAN-DE-MARCEL,
appartenant à Monsieur Jean-Louis PAVIE.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 06/03/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81201788

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 6 mars 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 3 mois et 25
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 21 octobre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

      Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 6 mai 2020

à l’attention du

GAEC DE BIRAC
Birac
Castelnau-de-Brassac

81260 FONTRIEU

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame, Monsieur,

J’ai  accusé  réception  le  4  mars  2020,  du  caractère complet  de votre  dossier  de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 6.95 hectares SAU, terres situées sur la commune de FONTRIEU, appartenant au GFA DU
TRAVEZ.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 04/03/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81201787

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 4 mars 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 3 mois et 23
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 19 octobre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

  

Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA 
ZONE DE DÉFENSE ET DE 
SÉCURITÉ SUD

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES / 
BUREAU DU RECRUTEMENT

  N° SGAMI/DRH/BR/ N°2020/ 38

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté autorisant l’ouverture d’un recrutement des Adjoints de Sécurité de la Police Nationale –
1ère session 2021

VU Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux
pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des
adjoints de sécurité;

VU  le décret du 7 mai 2019 portant nomination de Monsieur Christian CHASSAING, en qualité de secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité
recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du
développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant  organisation du secrétariat  général  pour l’administration du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Christian  CHASSAING,
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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A R R E T E

ARTICLE 1ER –  Un recrutement d’adjoint de sécurité est organisé dans le ressort du secrétariat général pour
l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  sud.  Les  départements  concernés  sont  les :  04  –  Alpes-de-Haute-
Provence – 05 Hautes-Alpes – 06 Alpes-Maritimes – 09 Ariège –11 Aude – 12 Aveyron – 13 Bouches-du-Rhône –
2A Corse-du-Sud – 2B Haute-Corse – 30 Gard –   31 Haute-Garonne – 32 Gers – 34 Hérault  –  46 Lot – 48 Lozère
– 65 Hautes-Pyrénées –  66 Pyrénées-Orientales – 81 Tarn – 82 Tarn-et-Garonne – 83 Var – 84 Vaucluse

ARTICLE 2 – La date d’ouverture des inscriptions est fixée au 22 octobre 2020.
La date limite de retrait des dossiers est fixée au 4 janvier 2021.
La date limite de dépôt des dossiers et des inscriptions en ligne est fixée également au  4 janvier 2021 (le cachet de
la poste faisant foi).

ARTICLE 3 –  Les  tests  psychotechniques  auront  lieu  à  compter  du 25  janvier  2021 à  Marseille,  Nice,  Nîmes,
Toulouse et en Corse (un centre d’examen à Perpignan pourra être ouvert si le nombre de candidats le nécessite).

Les épreuves sportives auront lieu à Marseille, Nice, Nîmes, Toulouse et en Corse à compter du 25 janvier 2021 (un
centre d’examen à Fos-sur-Mer, Martigues et/ou Perpignan pourra être ouvert si le nombre de candidats le nécessite).

Les  candidats déclarés  admissibles seront  convoqués pour l’épreuve d’admission qui  aura lieu à Marseille,  Nice,
Nîmes,  Toulouse  et  en Corse  (un  centre  d’examen à  Perpignan pourra  être  ouvert  si  le  nombre de  candidats  le
nécessite) à compter du 15 février 2021.

ARTICLE 4 – le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, Préfet
des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 20 octobre 2020

Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
le chef du bureau du recrutement

Signé

Eric VOTION
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